
comment se calcute te coefficient de mensualisation dans !e cas d,uneassistante maternelle?

Dans une ann6e, il y a 52 semaines pour 12 mois, ce qui fait 52/12=4,33 semaine parmois.
Prenons le cas d'un placenent r6gulier dg 5 jours / semaine. cela revient donc ä payer 5x 4,33 =27,65 jours/mois.(ßül ZZ S )
Donc pourtrouver le salaire journalier, oh va diviser le salaire mensuet par2L,65. Ce quipermet de v6rifier que l'on se trouve bien dans Ia fourchette l6gale Je 2-,ish ä 5h deSMIC/jours.
on peut trouver de la m6me maniöre, le coefficient pour 4 jours de garde.

La convention collective pr6voit ce calcul pour un placement 169ulier(ie placement toutes les semaines sAUF pendant les s semaines de congäs pay6s) i

52 semaines paydes/an

= nombre d'heure ä
payer chaque mois

Ylt;ts

nombre d'heure par_
semaine ^

12 mois pay6s/an

Cependant ce calcul n'est valable que si vous avez l'assurance que l,assistante maternellen'utilisera pas son droit ä imposer4 semaines de cong6s r6mun6rer en JÄtors de voscong6s pay6s. Sinon vous aurez le problöme de devoi-r payer 9 semaines de cong6spay6s.
Si vous n'6tes pas dans ce cas, vous devez alors optez pour un accueil irrdgulier ou vouspr6voirez 9 semaines ?on travailldes (et non r6muhdr6äs) et vous a3outeä ä ceplanning le paiement des cong6s pay6s.

,L

"!iJirt Ütz j .l


